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Programme formation Guide Composteur / Pailleur (GC) 
 

        Document MAJ le 25/06/24 

Public visé :  
 
-  Chargé-es de mission prévention des déchets, 
-  Animateurs-trices de la prévention des déchets, 
-  Animateurs-trices de bassins versants, 
-  Animateurs-trices associatifs, 
-  Responsables de services déchets, 
-  Agents du service public (espaces verts publics, gardiens de déchèteries etc.), 
-  Elus, 
-  Porteurs-euses de projet professionnel 
 
Prérequis technique :  
Le  

Le dispositif s'adresse à toute personne majeure ayant :  
- Un projet professionnel et une expérience professionnelle ou personnelle avérée en adéquation avec les objectifs de la certification. 
- Des capacités intellectuelles de compréhension orale et écrite, et des capacités d'utilisation des outils informatiques (traitement de 

texte, email, navigation internet etc.). 
- Une autonomie dans les déplacements et les gestes de la vie quotidienne et qui dispose des capacités physiques à utiliser des outils 

de jardinage et de manutention légère (du type biodéchets et composts) 
- Une expérience préalable, qu'elle soit professionnelle ou personnelle, dans le domaine de la PGProx, est  demandée à tous 

les candidat.es à la certification. 
 
Objectif de la formation :  
 
Maîtriser et savoir transmettre les méthodes combinées de réduction des bio-déchets ménagers et du jardin.  
 
Code de la certification : RS 6396 « Accompagner et sensibiliser à la pratique de la prévention et gestion de proximité des biodéchets sur le 
territoire » 
 
Durée : 6 jours (42 heures). 
 
Modalités pédagogiques : 
 

o 3 modules de base sur 2 jours (GC11, 12 et 13). 
 
o 6 modules de spécialisation sur 3,5 jours (GC 21, 22, 23, 24, 25 et 26). 

 
Les modules de formation sont animés en présentiel avec études de cas en salle et sur le terrain. 
 
Ce parcours de formation est conforme au référentiel « Prévention et gestion de proximité des bio-déchets » 2023 
 
Méthodes pédagogiques mobilisées : Expositives, démonstratives et actives  
 
Nombre de participants maximum : 16. 
 
Nombre de participants minimum : 5. 
 
Lieu de la formation : Le Prisme, Place Albert Einstein 56000 Vannes 
 
Modalités d’obtention de la certification professionnelle :  
 

o Épreuve écrite sur table (QCM et étude de cas), suivie d’une épreuve orale ultérieure. 
o Attestation de suivi de formation par module. 
o Attestation de fin de parcours de formation Guide Composteur à l’issue de la réussite des épreuves écrites et orales. 
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Coût de la formation :  

 

Parcours complet et frais d'examens: 2160€ / personne (net de TVA) 
Parcours complet sans examen: 1700€ / personne (net de TVA) 
 
Tarif comprenant la location de salle, repas du midi, collations, intervenants et frais de gestion. 
Transport, hébergement et repas du soir à la charge du stagiaire. 
 
Formation éligible au CPF, y compris pour les agents de la fonction publique (dont stagiaires et contractuel.les) avec examen obligatoire. 
Possibilité de financement par l'OPCO de l'employeur. 
Financement direct par l'employeur public ou privé (sur facture). 
Personnes sans possibilité de prise en charge financière, merci de contacter Terhao. 

 
Programme détaillé par module : 
 
Préalable : Chaque session commencera par un tour de table des attentes et des souhaits des stagiaires. 
 

o GC 11 Définir et analyser la gestion domestique des déchets de jardin et déchets de cuisine.  
 
1 journée de 7h (théorie et pratique). 

 

• Enjeux et gestion du recyclage des déchets du jardin et de la cuisine. 

• Qualifier les différents bio-déchets et les solutions de gestion associées. 
• Gestion intégrée des déchets de jardin. 
• Différentes façons de composter, principes et techniques. 

• Utilisation du compost. 
• Autres exemples de contextes et méthodes de compostage. 

 
o GC 21 Mettre en œuvre une opération de gestion intégrée des déchets verts.  

 
1 journée de 7h (théorie et pratique). 

 

• Identifier et caractériser les différents déchets verts. 
• Principes et avantages du paillage. 

• Solutions adaptées par type de déchets verts. 
• Techniques d’éco-conception et eco-entretien au jardin, verger, potager etc. 

 

o GC26 : Mettre en œuvre une opération de lutte contre le gaspillage alimentaire 
 
 1/2 journée de 3h30 (théorie et observation). 
 

• Le cadre de la lutte contre le gaspillage alimentaire (Principes et enjeux, réglementation, les acteurs clefs). 

• Les causes et conséquences du gaspillage alimentaire. 
• Les solutions de lutte contre le gaspillage alimentaire. 

 
o GC 23 Compostage en établissement. 

 
1/2 journée de 3h30 (théorie et visite de site). 

 

• Caractériser les déchets organiques concernés. 

• Étudier les modalités de tri. 
• Savoir concevoir et gérer une aire de compostage en établissement. 
• Mobiliser les acteurs de l’établissement. 
• Visite d’un site de compostage en établissement (600 couverts par jour). 

 
o GC 22 Mettre en œuvre une opération de compostage partagé (pied d’immeuble).  

 
1/2 journée de 3h30 (théorie et visite de site). 

 

• Identifier les enjeux de son territoire. 

• Qualifier les déchets organiques concernés par le compostage partagé et les différences avec le compostage domestique. 
• Organiser le lancement d’un site/constituer une équipe de bénévoles. 
• Définir le type d’opérations envisageables sur son territoire. 

 
o GC24 Mettre en œuvre une opération de lombricompostage (ou vermicompostage). 

 
1/2 journée de 3h30 (théorie et observation). 

 

• Identifier la place et le rôle des lombrics dans la nature. 

• Expliquer les enjeux du compostage d’intérieur. 
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• Analyser le fonctionnement d’une installation de lombricompostage. 
• Caractériser et utiliser le lombricompost et le percolât (jus du lombricompost). 

 
o GC25 : Mettre en œuvre une opération de compostage des toilettes sèches.  

 
 1/2 journée de 3h30 (théorie et observation). 

 

• Identifier les principes de fonctionnement et de gestion des différentes techniques de toilettes sèches. 

• Caractériser les dispositifs d’assainissement par compostage et de valorisation des sous-produits sur la parcelle. 
• Analyser le cadre réglementaire en France. 

 
 

o GC 12 Informer les publics, mise en situation.  
 
1/2 journée de 3h30 (théorie et mise en situation). 

 

• Définir les principes de la communication. 
• Identifier les préjugés du public et les socio-types. 

• Adapter son discours en fonction du public et des lieux d’interventions. 
 

o GC 13 Rôle et missions du Guide-Composteur. 
 
1/2 journée de 3h30 (théorie). 

 

• Fonction et place des Guides Composteurs. 

• Actions possibles des Guides Composteurs. 
• Définir les actions envisageables sur un territoire. 

 
o Clôture de la session 
 

1/2 journée de 3h30. 
 
• Présentation des épreuves écrites. 

• Épreuves écrites sur table. 
 

Les candidats à la certification professionnelle devront passer des épreuves écrites comprenant : 
 

- Un questionnaire à choix multiples de 10 questions portant sur plusieurs modules de la formation (15 mn). 
- Une étude de cas portant sur l’un des modules de la formation (15 mn). 

 
• Présentation des modalités et des attendus permettant d’accéder à l’épreuve orale. 

• Évaluation de la session de formation et bilan. 
 
 
 
 
 

Terhao est un organisme de formation habilité à mettre en œuvre le dispositif national « Prévention et gestion de 
proximité des bio déchets » initié par l’ADEME et porté par le Réseau Compost Citoyen. 

 
 
 

 
 

Formation conforme 
aux exigences Qualiopi. 

 


